
REGLEMENT COMMUNAL DE POLICE
(extraits)

Procédure administrative

Art. 12.- Lorsqu'une disposition spéciale d'un règlement communal subordonne une activité à une
autorisation, celle-ci doit être demandée en temps utile, mais au minimum 21 jours avant, auprès
de la Municipalité.

Circulation

Art. 19.- La municipalité peut faire procéder à l'enlèvement de tout véhicule stationné irrégulièrement ou
qui gêne la circulation. L'enlèvement est exécuté aux frais et sous la responsabilité du détenteur si
celui-ci ne peut être atteint ou refuse de déplacer lui-même son véhicule.

Sécurité des voies publiques

Art. 22.- Sont interdits sur la voie publique tous actes de nature à compromettre la sécurité des personnes
et des choses ou à gêner la circulation, notamment:

a) jeter des pierres, des boules de neige et autres projectiles;
b) répandre, en temps de gel, de l'eau ou tout autre liquide sur la voie publique;
c) se livrer à des jeux et autres activités dangereuses ;
d) escalader les arbres, monuments, poteaux, signaux, réverbères, pylônes, clôtures,

etc.;
e) établir des glissoires sur les trottoirs, les places et les rues ou d'y faire usage de

luges, patins, skis, planches à roulettes (skate-board) et autres jouets, sauf aux
endroits où ils ne présentent pas de danger pour les autres usagers;

f) ouvrir les regards ou grilles placés sur la voie publique (égouts, conduites, etc.);
g) porter atteinte aux réverbères et lampes, aux signaux routiers, aux appareils et

installations des services du gaz, de l'eau, de l'électricité, des télécoms, de la voirie,
du feu, sauf en cas de nécessité absolue pour parer à un danger grave;

h) compromettre le bon fonctionnement des lampes de l'éclairage public et des
signaux routiers.

Art. 23.- Tout travail manifestement dangereux pour les tiers, accompli dans un lieu ou aux abords d'un
lieu accessible au public, doit être préalablement autorisé par la Municipalité s'il n'est pas
subordonné à l'autorisation d'une autre autorité, auquel cas, la municipalité doit être informée.
Les dépôts, ainsi que tous travaux sur la voie publique ne sont admis qu'avec l'autorisation de la
Municipalité. Toutefois, il est permis de déposer sur la voie publique et ses abords des colis,
marchandises et matériaux pour les besoins d'un chargement ou d'un déchargement.
La Municipalité peut faire fermer, sans délai, par les services communaux, toute fouille creusée
sans permis.
Elle peut même faire enlever tout ouvrage, dépôt, installation, etc., effectué sans autorisation et
faire cesser toute activité des travaux entrepris.



Les frais résultant des interventions des services communaux, dans les cas énumérés ci-dessus,
sont à la charge du contrevenant.

Art. 24.- Les couvreurs, ferblantiers et autres gens de métier travaillant sur les toits et en façades sont tenus
:

a) de prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter la chute de personnes ou
de choses;

b) de protéger les passants et de délimiter le périmètre des travaux;
d'indiquer de manière visible sur la voie publique le nom de l'entrepreneur ou de l'ouvrier
responsable.

Art. 28.- Les arbres, arbustes, haies, etc., plantés dans les propriétés bordières, doivent être taillés de
manière à ne pas masquer la visibilité, les signaux de circulation, plaques indicatrices des noms
de rues, numéros de maisons ou lampes de l'éclairage public, ni gêner la circulation des piétons.

Voirie

Art. 34.- Il est interdit, sur les voies publiques, places, trottoirs, et dans les parcs :
a) d'uriner ou de cracher;
b) de déposer des ordures, sous réserve des jours, heures et lieux de dépôt fixés;
c) de jeter des papiers, détritus ou autres débris;
d) de laver des animaux, des objets ou d'y effectuer un travail incommodant pour le

voisinage;
e) de laver ou de réparer des véhicules;
f) d'éparpiller les divers déchets déposés sur la voie publique en vue de leur

enlèvement;
g) sans autorisation préalable de la Municipalité, de distribuer des imprimés ou des

échantillons, de vendre des confettis, serpentins ou tous autres objets de nature à
incommoder les personnes ou à salir la chaussée ou ses abords.

h) de transporter et d'épandre du lisier et du fumier le samedi après-midi, le
dimanche et les jours fériés, sauf autorisation préalable de la municipalité

Ordre public

Art. 36.- Sont interdits tous actes de nature à troubler l'ordre, la tranquillité, la sécurité et le repos publics.
Sont notamment compris dans cette interdiction: les querelles, batteries, les chants bruyants, les
cris, les attroupements tumultueux ou gênant la circulation, les pétards, les coups de feu ou tous
autres bruits excessifs.
Il en est de même pour les jeux bruyants à proximité des habitations.

Art. 39.- Sauf autorisation de la Municipalité et sous réserve des exceptions prévues à l’article 54, tout
travail bruyant de nature à troubler le repos des personnes est interdit entre 22 heures et 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours fériés légaux. En outre, en dehors de ces heures, toutes mesures
doivent être prises pour réduire le bruit le plus possible.



L'usage des tondeuses à gazon et engins similaires (tronçonneuses, scies circulaires, meules, etc.)
est interdit entre 12 heures et 13 heures, ainsi qu'à partir de 20 heures jusqu’à 7 heures du lundi
au vendredi et jusqu'à 8 heures le samedi. Cette interdiction court également du samedi, dès 17
heures, au lundi à 7 heures. Les jours fériés sont assimilés à des dimanches. La Municipalité peut
autoriser de travailler entre 12h00 et 13h00 sur demande pour une durée déterminée.

Art. 41.- L'usage d'instruments de musique, appareils reproducteurs ou amplificateurs de son, de
téléviseurs et autres, ne doit pas importuner le voisinage, ni troubler le repos public. Entre 22
heures et 7 heures, l'usage de ces instruments et appareils n'est autorisé qu'avec les portes et
fenêtres fermées. Leur bruit ne doit pas s'entendre de l'extérieur des appartements, locaux et
véhicules.

Mineurs

Art. 47.- Il est interdit aux élèves qui fréquentent l'école obligatoire de :
a) fumer;
b) consommer des boissons alcoolisées;
c) sortir seuls le soir après 22 heures.

Quel que soit leur âge, ils sont tenus de se soumettre aux règles de discipline en vigueur dans
l'établissement scolaire qu'ils fréquentent.
Les enfants autorisés exceptionnellement à assister seuls à une manifestation ou à un spectacle
public ou privé se terminant après les heures de police doivent rejoindre immédiatement leur
domicile.

Dimanches et jours feriés

Art. 52.- Sont jours de repos public : le dimanche et les jours fériés usuels, à savoir les deux premiers jours
de l'année, le Vendredi-Saint, le lundi de Pâques, l'Ascension, le lundi de Pentecôte, le 1er août,
le lundi du Jeûne fédéral et Noël.

Art. 53.- Sont interdits, les jours de repos public :
a) les travaux extérieurs, tels que travaux agricoles, terrassements, fouilles,

transports de matériaux ou de marchandises, démolitions et constructions, etc. ;
b) les travaux bruyants.

Art. 54.- Il est fait exception aux règles qui précèdent pour :
a) les services publics;
b) les travaux qu'un accident, l'intérêt ou la sécurité publics rendent urgents;
c) les travaux indispensables dans les métiers qui exigent une exploitation continue;
d) la fabrication, la vente et le transport à domicile des produits alimentaires destinés

à la consommation immédiate;
e) les travaux indispensables à la conservation des cultures; la protection et la

rentrée des récoltes en cas d'urgence.



Police et protection des animaux

Art. 63.- Les détenteurs d'animaux sont tenus de prendre toutes mesures utiles pour les empêcher de gêner
le voisinage public, notamment par leurs cris, et leurs odeurs.

Art. 64.- Les détenteurs d'animaux sont tenus de prendre toutes mesures utiles pour les empêcher de :
a) porter atteinte à la sécurité publique ou à celle d'autrui;
b) commettre des dégâts;
c) salir la voie publique, notamment les trottoirs, les parcs et les promenades

publics;
d) errer sur le domaine public.

Art. 67bis Tout cavalier a l'interdiction de passer sur des bien-fonds privés sauf autorisation expresse du
propriétaire

Police du feu

Art. 68.- Celui qui fait du feu doit prendre toutes dispositions utiles en vue d'éviter tout risque de
propagation et de ne pas incommoder les voisins notamment par des émissions de fumée.
Il est interdit de faire du feu sur la voie publique, dans tous les lieux accessibles au public ou aux
abords de ceux-ci, à proximité des bâtiments, de dépôts de foin, de paille, de bois ou autres
matières combustibles ou facilement inflammables. Il est en outre interdit de brûler les déchets de
chantiers.

Art. 69.- Sauf autorisation de la Municipalité, les feux en plein air sont interdits:
• la nuit
• Les dimanches et jours fériés

Sont au surplus réservées les dispositions de la législation fédérale et
cantonale en matière de police des forêts et de protection de l’air.

Art. 73.- Il est interdit d'encombrer les abords des hydrants, ainsi que les accès des locaux où est
entreposé le matériel de lutte contre l'incendie.
L'usage des hydrants à des fins autres que la lutte contre le feu est interdit sans une autorisation
de la Municipalité.
Les sorties de secours des bâtiments et leur accès par les véhicules du service du feu doivent être
constamment libres.



Police des eaux

Art. 74.- Il est interdit :
a) de souiller les eaux publiques;
b) d'endommager les digues, berges, barrages, prises d'eau et tous autres ouvrages en

rapport avec les eaux publiques;
c) de manœuvrer les vannes, prises d'eau, limnimètres, bouées, falots de

signalisation et installations analogues en rapport avec les eaux publiques, si ce
n'est pour parer à un danger immédiat;

d) d'extraire sans autorisation des matériaux du lit des cours d'eau ou des abords
immédiats;

e) de faire des dépôts de quelle nature que ce soit sur les berges et dans le lit des
canaux et cours d'eau du domaine public.


